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Aurore Schwab est chercheuse senior au Global Studies Institute de l’Université de 
Genève. Docteure en Histoire et Anthropologie des religions, elle a publié sa thèse sur 
L’émergence de la norme internationale sur le «crime d’honneur». Une analyse du dis-
cours onusien dans la perspective de l’histoire des religions (Peter Lang, 2021). Dans le 
cadre du projet de recherche qu’elle dirige sur les Objectifs de développement durable 
et les religions financé par la Branco Weiss Fellowhip (ETHZ), elle va publier très prochai-
nement un ouvrage intitulé Une mythologie onusienne? Généalogie textuelle des droits 
humains relatifs aux femmes et aux religions (Pedone, prévu en 2024).  

Entre 2000 et 2015, l’Assemblée générale des Nations Unies adopte plusieurs textes 
contre la pratique du crime d’honneur. Cette pratique, poussant généralement des 
hommes à tuer des femmes de leur propre famille pour laver l’honneur tribal, est com-
prise via les taxinomies et classifications onusiennes construites depuis les années 1950. 
Cette «pratique traditionnelle» (années 1950-1990), «violence envers les femmes» (an-
nées 1990-2000) ou «homicide intentionnel» (dès les années 2000) apparait comme 
incompatible avec les valeurs religieuses et les droits humains, malgré certaines caracté-
ristiques questionnant le rapport entre la liberté de religion et le principe d’égalité. Com-
ment d’une forme de «pratique traditionnelle» dans les années 1980 le crime d’honneur 
devient-il en 2015 un objet de l’Agenda 2030 pour le développement durable? L’enquête 
interdisciplinaire (histoire, anthropologie, droit) retracera la généalogie des normes onu-
siennes sur le crime d’honneur en révélant leurs implications en termes de droits hu-
mains des femmes.
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